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Protection des assistantes maternelles contre les impayés de salaires
Question écrite n° 12837

Texte de la question

M. Emmanuel Taché alerte M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation particulièrement
préoccupante rencontrée par de nombreuses assistantes maternelles sur l'ensemble du territoire national.
Actrices essentielles de la politique familiale et de l'accueil du jeune enfant, ces professionnelles représentent
aujourd'hui près de 300 000 personnes en activité (source : DREES, L'accueil du jeune enfant en 2024),
assurant l'accueil d'environ un million d'enfants chaque année. Malgré ce rôle crucial, leurs conditions d'exercice
demeurent fragiles. De nombreuses assistantes maternelles sont confrontées à des situations récurrentes
d'impayés de salaires, pourtant légalement déclarés, qui les placent dans une grande difficulté financière et
personnelle. Selon les données de l'UNSA-Proassmat et de la Fédération des particuliers employeurs (FEPEM),
près d'une assistante maternelle sur six aurait été confrontée à un impayé total ou partiel au cours des trois
dernières années. Dans certains cas, ces impayés persistent malgré des décisions de justice exécutoires, les
employeurs concernés se soustrayant à leurs obligations, parfois en se déclarant insolvables. Les assistantes
maternelles concernées supportent alors seules les coûts et la complexité de procédures longues et onéreuses,
sans garantie de recouvrement effectif. Cette situation est d'autant plus préoccupante qu'elle touche un secteur
déjà marqué par une forte précarité économique : le revenu net médian des assistantes maternelles s'élève à
environ 1 050 euros par mois (DREES, 2024), tandis que la profession compte une baisse de 14 % du nombre
d'agréments depuis 2019, notamment en raison du manque d'attractivité du métier (CNAF, Observatoire national
de la petite enfance, édition 2025). Le dispositif « Pajemploi + », créé pour automatiser le versement des
salaires, ne couvre encore que 60 % des assistantes maternelles, les autres restant exposées aux risques
d'impayés et aux démarches manuelles complexes (URSSAF, rapport d'activité 2024). Ces difficultés
structurelles contribuent à une perte d'attractivité du métier et conduisent certaines professionnelles à cesser
leur activité, faute de protection suffisante. Elles accentuent également les tensions sur l'offre d'accueil dans un
contexte où plus de 200 000 places d'accueil manquent pour répondre aux besoins des familles (Haut Conseil
de la famille, de l'enfance et de l'âge, 2024). Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures le Gouvernement
entend mettre en œuvre afin de garantir le paiement effectif des salaires dus aux assistantes maternelles et de
renforcer leur protection face aux situations d'impayés. Il l'interroge notamment sur l'opportunité de créer un
dispositif public de recouvrement et d'intermédiation des salaires impayés, inspiré de l'agence de recouvrement
et d'intermédiation des pensions alimentaires (ARIPA), permettant d'assurer un versement sécurisé et continu
des rémunérations et le recouvrement des sommes dues auprès des employeurs défaillants.
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